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Ience cette maniere de heurter le bon sens qui s'est fait encore dernierement jour
ä propos d'un detail de Fhabillement des officiers. II s'agit de la coupe des panta-
lons dite ä braguette que l'on persiste ä vouloir faire remplacer par le grand pont41
Nous croyons parfaitement oiseux de prouver Favantage du premier, avantage qui
saute aux yeux de tous et surlout des officiers montös, meme des colonels federaux.

Ce que nous ne pouvons comprendre, c'est qu'il soit possible ä des hommes serieux

de s'occuper d'une pareille question de tailleur quand notre Organisation militaire
reclame encore tant d'ameliorations.

Un autre article de Fhabillement de Fofficier est relatif ä la forme et ä la couleur

du manteau d'ordonnance, qui a fait dejä l'objet de deux inspections pendant la

premiere moitie de l'ecole.

Le reglement federal pour Fhabillement prescrit le caban pour Fofficier d'infanterie

et le manteau ä double col pour les officiers montes. La couleur du drap est

gris de fer et les boutons selon les armes.

Nous comprendrions parfaitement cela s'il s'agissait d'une armee permanente;

en nous reservant encore toutefois de contester l'elegance de la forme de ces objets.
Mais pour une armee de citoyens, ne passant que de rares moments sous

l'uniforme, nous trouvons inopportun et d'un effet decourageant pour les citoyens qui

aeeeptent le grade d'officier de prescrire l'achat onereux d'un-manteau qui ne

pourra que rarement servir dans la vie civile, vu la couleur du drap, les boutons,

et enfin la forme de ce vetement. Que l'on se figure un colonel federal portant
un manteau de postillon, et que l'on dise s'il est possible de mieux reussir pour
eloigner les jeunes gens des grades de notre milice I

A notre avis, il serait d'une haute importance de donner au citoyen qui s'impose

dejä de grands sacrifices personnels en aeeeptant un grade, quelque dedommagc-

ment, quelque satisfaction, ou du moins lui eviter des frais inuliles. Or Facquisition

d'un manteau sans elegance comme militaire et dont il ne pourra se servir dans la

vie civile esl bien une absurdite et un manque de tact. Nous croyons qu'il ne sera

jamais populaire, et par consequent nous serons encore longtemps ä voir dans nos

troupes autant de formes de manteaux qu'il y a d'officiers; tandis que si le modele

avait satisfait le cöte pratique et l'elegance que l'homme recherche toujours; si, par

exemple, on eüt admis le caban de bonne forme et de la couleur du drap de chaque

arme avec quelques garnitures foneees, une annee ne s'ecoulerait pas sans que la

grande partie des officiers, meme ceux dont le brevet est anterieur au nouveau

reglement, ne soit pourvue du manteau d'ordonnance. ***

SERVICE INTERIEUR DANS LES CANTONNEMENTS.

Lorsqu'une troupe est en marche dans un but de tactique ou de Strategie, eile

prend sa position de nuit dans des cantonnements, dans des camps ou au bivouac.

1 Nous ne saurions ici partager de tous points l'opinion de notre honorable-corres-
pondant. Sans vouloir entrer dans l'examen de la questioD, nous pensons que, puisque
le reglement prescrit le pantalon k grand pont, cela doit etre execute comme toute
autre prescription reglementaire.
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Nous ne parlerons pas des moyens de surveillance employes dans les deux derniers

modes; ils sont determinös par les röglements en vigueur. Par contre, nous croyons

que le service intörieur et le mode de surveillance dans les cantonnements sont

trös-incomplets et que, dans le plus grand nombre des cas, la troupe est plus ou
moins hors de la main du chef. C'est une lacune trös-grave, el nous aurions ä nous

repentir, dans le cas d'une affaire serieuse, de cette absence de mesures propres ä

conserver la mobilite nöcessaire ä une troupe en marche.

Nous nous permettons de donner en peu de mots quelques avis ä nos freres

d'armes sur la maniöre de loger la troupe dans les cantonnements. Nous dösirons

qu'ils soient de quelque utilitö dans la pratique et serons heureux si nous avons

contribue ä combler une petite lacune de notre Organisation militaire.

On sait qu'une troupe qui doit prendre ses cantonnements est pröcödee de ses

quartiers-maitres et fourriers, charges specialement de pröparerles logementset la

subsistance. Apres avoir recu de Fautoritö locale les billets de logement, les fourriers

vont ä la rencontre de leurs compagnies et remettent les billets pour ötre distribues.

Chaque soldat va de suite prendre possession de son logement et, dans le plus grand
nombre des cas, le chef serait bien embarrassö de retrouver ses hommes, möme ses

sous-officiers s'il en avait besoin. Voici comment nous procödons pour obvier ä tout
abus et repondre ä toutes les exigences:

Nous prenons pour exemple une compagnie organisee röglementairement, divisee

par sections et numerotee.

Le fourrier aura une avance d'une ou deux heures pour le service des logements.

II en profitera pour se faire dölivrer les billets. II les classera selon les rues de la

localite, en suivant un ordre normal correspondant ä la formation de la troupe en

ligne.
D'un autre cötö il aura preparö une liste representant, par les numeros seulement,

la liste d'appel de la compagnie. Cette liste sera divisee en colonnes d'un

pouce au maximum. La premiere sera remplie parla seriedes numeros des hommes

de la compagnie, et les suivantes seront ouvertes pour recevoir les numeros des

logements ou les noms des logeurs pour chaque jour; de sorte qu'une feuille
ordinaire servira pour 7 ou 8 jours de marche.

Cela fait, le fourrier prendra le premier billet, portant, par exemple, 10 hommes

ä loger par la maison N., ou bien n° 140. II portera d'abord eu accoladeaux dix

premiers numeros de sa liste le nom ou numero de la maison. Puis, tournant le

billet, il inscrira au dos: (n° 1 d 10), (au besoin avec sa signature ou la griffe
seulement). Le second billet, portant 4 hommes, par exemple, sera traitö de möme.

On portera, en accolade des nos 11 ä 14 de la liste, le nom ou numero de la maison,

et au dos du billet: («° 11 d 14), On poursuit de möme en couchant successivement

les billets pour toute la compagnie.

II est bien entendu qu'on aura distribuö les caporaux et sergents selon leur
position en ligne; que l'on aura de meme organisö le local de la garde ou du piquet,
dans lequel on affichera la liste des logements des officiers et sergents-majors, etc.
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Voici les avantages de la methode que nous conseillons ici :

1° II est rare qu'une troupe arrive ä la fin de son etape sans quelques trainards

et, ä moins de dölivrer les billets de logement sur la liste d'appel, chose qui pren-
dra du temps. on ne pourra cn preciser le nombre. On devra donc reserver des

billets pour les trainards et il arrivefa que des hommes mal loges se representeront

pour de nouveaux billets. sous le pretexte qu'ils n'ont pu rejoindre la compagnie,

et exposeront le chef ä des pertes de bonification de rations.

Au moyen de notre Systeme, il sera facile d'assigner le logement d'un trainard

en lui demandant son numero et en Consultant la liste dont il est question et qui

sera au quartier, entre les mains du fourrier.
2° II devient facile au sergent-major et aux sergents de service de trouver n'importe

quel homme de la compagnie, de les rassembler en tout ou partie, de les

Commander de service, etc.

3° II arrive souvent que des soldats se comportent mal chez leurs bourgeois, que
Fun ou l'autre se permetdes degradations ou des incongruites dont on nes'apercoit

qu'apres le depart. — Rien de plus facile au chef qui tient ä honneur de reprimer
le dösordre et do conserver une bonne reputation ä son corps de connaitre le cou-

pable. II n'a qu'ä se faire exiber le billet de logement du citoyen qui porte plainte ;

il y trouvera au dos les numeros des hommes qui ont löge et pourra de suite se li-
vrer ä l'enquöte necessaire en pareil cas.

Ces listes etant conservees, il deviendra donc possible de retrouver toujours les

noms des logeurs et des loges de chaque localite, möme apres un laps de temps
considerable. ***

BIBLIOGRAPHIE.

Aide-memoire ä l'usage des officiers d'artillerie, 5me edition, 1836.

La seconde edition de Faide-memoire francais a paru en 1844. Depuis cette

epoque bien des changements ont ete apportes au materiel de guerre et ä l'armement

de troupes. Aussi, cette derniere edition est-elle particuliereroent interessante

sous ce rapport; de plus, il nous a paru que, sur la plupart des points, eile etait

loin d'etre une simple reproduction de son ainee. — On sait quelle etait la composi-
tion de l'artillerie de campagne il y a peu d'annees encore; il y avait le canon de 12

et Fobusier de 16 centimetres pour les batteries de reserve; le canon de 8 et Fobusier

de 15 centimetres pour les batteries divisionnaires. Les batteries de reserve ont

ete conservees telles quelles dans la nouvelle Organisation; par contre, le canon
de 8 et Fobusier de 45 centimetres ont öte supprimes comme pieces de campagne;
on les utilisera dans les places pour servir ä l'armement de sürete.

Le canon-obusier de 12, invente par Fempereur, a ete adopte comme base de

l'artillerie divisionnaire. Cette piöce tient un milieu entre le canon de 12 et l'ancien

canon de 8 pour les dimensions et le poids. Ses projectiles sont le boulet de 12 ä

la charge de 1 k. 4 et Fobus de 12 centimetres ä la charge de 1 kilo.
Les canons de 8, au moins un certain nombre, ont ete fores au calibre de 12 et


	Service intérieur dans les cantonnements

